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A. RAPPORT DE D’ENQUETE PUBLIQUE DE BOUQUET. 

1. GENERALITES. 

1.1 Présentation de la commune. 

La commune de Bouquet est située dans le département du Gard, en région Occitanie, au sein 
de la Communauté de communes du Pays d’Uzès. Elle s’étend sur 30,26 km² et compte une 
population d’environ 200 habitants, répartis sur six hameaux : Bouquet, Suzon, Crouzet, le 
Puech, Mas Ravin et Saussines. 

Ce territoire rural, à faible densité, se caractérise par un habitat dispersé et un environnement 
naturel préservé, dominé par le massif de Bouquet qui culmine à 600 mètres. La commune est 
hors unité urbaine et hors aire d’attraction des villes. 

Bouquet possède un riche patrimoine historique, avec des traces d’occupation gallo-romaine et 
médiévale, notamment le château de Bouquet datant du XIIe siècle. Elle fut également marquée 
par les événements de la guerre des Camisards au début du XVIIIe siècle. 

Aujourd’hui, la commune vit principalement d’activités agricoles et de tourisme vert, dans un 
cadre paisible et authentique. 
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1.2 Objet de l’enquête. 

L’enquête publique a pour objet de recueillir les observations du public concernant la mise à 
jour de l’inventaire des chemins ruraux de la commune de Bouquet, conformément aux 
dispositions de l’article L161-6-1 du Code rural et de la pêche maritime et au décret n° 2022-
1652 du 26 décembre 2022. 

Cette procédure vise à : 

 Actualiser le tableau des chemins ruraux existants, en précisant leur tracé, leur état, leur 
géoréférencement et leur identification cadastrale ; 

 Intégrer les contributions des habitants et des propriétaires riverains afin d’enrichir et 
de fiabiliser l’inventaire ; 

 Préparer l’arrêt du tableau définitif des chemins ruraux par délibération du Conseil 
municipal, permettant la suspension temporaire du délai de prescription acquisitive. 

 

1.3 cadre juridique 

Codes juridiques applicables 

 Code rural et de la pêche maritime. 

o Article L161-6-1 : introduit par la loi 3DS (loi n° 2022-217 du 21 février 2022), 
il permet aux communes de procéder à un recensement de leurs chemins ruraux. 

o Ce recensement vise à suspendre la prescription acquisitive et à clarifier le statut 
des chemins. 

 Code de l’environnement 
o Partie législative sur les enquêtes publiques (articles L123-1 et suivants) : 

encadre les modalités de l’enquête publique, notamment la participation du 
public, la désignation du commissaire enquêteur, et la durée de l’enquête. 

 Code de la voirie routière 
o Articles L141-1 et suivants : bien que portant sur la voirie communale, ils 

servent de référence pour la méthodologie de recensement et de 
classement/déclassement des voies. 

 Code général des collectivités territoriales (CGCT) – article L2121-29 
o Le conseil municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune. 

Lorsqu’une opération communale requiert une enquête publique (aliénation de 
voie communale, transfert de chemin rural, modification des limites 
territoriales), c’est le conseil municipal qui délibère pour ouvrir l’enquête, et 
le maire qui l’exécute en tant qu’autorité exécutive. 

 

 

 

 



-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Inventaire des chemins ruraux de la commune de Bouquet  Page 5 sur 46 

ENQUETE PUBLIQUE COMMUNE DE BOUQUET 

Textes réglementaires spécifiques. 

 Décret n° 2022-1652 du 26 décembre 2022 
o Ce décret précise les modalités de l’enquête publique préalable à la délibération 

du conseil municipal sur le recensement des chemins ruraux. 
o Il fixe notamment : 

 La durée minimale de l’enquête (15 jours) 
 Le contenu du dossier soumis au public 
 Les obligations de publicité 
 Le rôle du commissaire enquêteur. 

 

 Loi 3DS (n° 2022-217 du 21 février 2022) 

o Cette loi a introduit la possibilité pour les communes de recenser leurs chemins 
ruraux dans un cadre juridique sécurisé. 

o Elle vise à préserver ce patrimoine souvent menacé, tout en permettant une 
meilleure gestion foncière. 

Un arrêté du maire désigne un commissaire enquêteur et précise l'objet de l'enquête, la date à 
laquelle celle-ci sera ouverte et les heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance 
du dossier et formuler ses observations. 
 

1.4 Composition du dossier. 

Le dossier d'enquête comprend : 
 Délibération du conseil municipal 2025-037 du 15 septembre 2025. 
 Arrêté d’ouverture d’enquête et nomination du commissaire enqueteur.2025-015 du20 

octobre 2025. 
 l’avis d’enquête. 
 Le tableau de recensement des chemins ruraux. 
 plan des chemins ruraux fond vert. 
 plan des chemins ruraux fond gris. 
 La note de présentation. 
 la Déclaration sur l’honneur du CE. 

 

2.  ORGANISATION DE L’ENQUETE. 

2.1  Décision d’ouverture d’enquête publique 

 

En séance du 15 septembre 2025, le conseil municipal a voté à l’unanimité l’ouverture d’une 
enquête publique portant sur le recensement des chemins ruraux de la commune de BOUQUET. 
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2.2 Arrêté et désignation du commissaire enquêteur. 

Par arrêté municipal référencé 2025-015 du 20 octobre 2025, j’ai été désigné par Mme le Maire 
de BOUQUET pour assurer cette enquête publique. (annexe 1). 

 

2.3 Réunions de préparations. 

Le 20/10/2025, dans les locaux de la mairie de BOUQUET, avec Mme FERRIERE Maire et 
Mme GUESSAB conseillère municipale, nous avons planifié l’enquête, validé la procédure, et 
recensé les documents du dossier. 

2.4 Mesures de publicités. 

Par l’affichage de l’avis d’enquête sur fond jaune sur le panneau de la mairie et sur les six 
hameaux de la commune, j’ai constaté de la part de la commune une réelle volonté de 
communiquer sur cette enquête publique.  

La commune a communiqué l’information d’ouverture par « ILLIWAP » (sms à tous les 
adhérents) 

La commune a aussi communiqué sur son site internet : hƩps://www.mairiedebouquet.com/ 

 

Site internet de la commune. 
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BOUQUET. Eglise.    CROUZET 

 

Le pont D147.     Mairie Le Puech. 

 

   Mas Ravin.    Saussines. 
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2.4.1 Information légale par voie de presse. 

Le public a été également informé de l’ouverture de l’enquête par voie de presse dans deux 
journaux dans les délais légaux et réglementaires soit 15 jours avant le début de l’enquête et 
rappelé dans les huit jours suivant l’ouverture de l’enquête publique. 

• Première publication : 

o LE REVEIL DU MIDI le 31 octobre 2025. (annexe 2) 

o CEVENNES MAGAZINES le 25 octobre 2025. (annexe 3).  

 

• Deuxième publication : 

o LE REVEIL DU MIDI le 21 novembre 2025. (annexe 4). 

o CEVENNES MAGAZINES le 22 novembre 2025. (annexe 5). 

 

3. DEROULEMENT DE L’ENQUETE. 
J’ai bien constaté la mise à disposition du dossier papier et numérique qui ont été consultables 
aux heures d’ouverture du secrétariat de la mairie. 

le registre d’enquête, coté et paraphé par mes soins a été mis à la disposition du public aux 
heures d’ouverture du secrétariat pendant toute la durée de l’enquête. 

j’ai vérifié le bon fonctionnement de l’adresse mail : enquetepubliquebouquet@gmail.com. 

j’ai assuré mes permanences dans de très bonnes conditions. La salle mise à ma disposition par 
la mairie m’a permis d’accueillir le public en toute discrétion. 

 Des plans format A0 ont été mis à disposition pour faciliter le repérage des chemins ruraux. 

3.1 Permanences réalisées. 

 Première permanence le 20 novembre 2025 de 09h00 à 12h00. 
 Deuxième permanence le 09 décembre 2025 de 09h00 à 12h00. 

 

3.2 Comptabilisation des observations. 
 

. Nbre d’ 
obs. 

Remarques 

Permanence 1 
 

3 Documents agrafés au registre remis par M 
FABRIGOULE. 

Permanence 2 1  
   
Obs par mail 0  
Obs par courrier 0  
Obs hors permanence 3  
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3.3 Clôture de l’enquête. 

A la fin de ma permanence à 12h00 le 09 décembre 2025, en signant la fin d’enquête sur le 
registre et fermant l’adresse mail, j’ai clôturé l’enquête. 

4. PROCES-VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS. 
Conformément à l’article R123.18 du code de l’environnement, au terme de l’enquête, l’autorité 
organisatrice a reçu le 10 décembre 2025 dans le délai légal mon procès-verbal de synthèse des 
observations. (annexe 6). 

La mairie en a accusé réception. le 10/12/2025. 

Les observations et mes questions sont reprises dans le paragraphe 5 suivant. 

5. ANALYSE DES OBSERVATIONS ET MEMOIRE DE 
REPONSE DE L’AUTORITE ORGANISATRICE. 

Le 17 décembre 2025, dans le délai réglementaire, j’ai bien reçu le mémoire de la Mairie en 
réponse à mon Procès-verbal de synthèse des observations. (Annexe 7)  

Préambule du mémoire. 

 

  

1 observation de M FABRIGOULE. (voir courriers annexés au registre). 

Cette personne conteste que le chemin 110 soit sur la commune de BOUQUET. Sur la base d’un 
tracé cadastral, celui-ci ferait partie de la commune de VALLERARGUES. 
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.  

 

Remarque du CE dans le PV de synthèse. 

Chemin 110. (référencé 104 sur la commune de Vallérargues. Voir carte ci-dessous. 
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. Concernant le chemin 110 (104 sur la commune de Vallérargues), pouvez-vous vérifier s’il 
dépend de votre commune ou celle de VALLERARGUES. Je rappelle qu’en droit français, le 
cadastre n’a effectivement aucune valeur juridique pour déterminer l’appartenance d’un chemin 
rural à une commune (outil fiscal uniquement). Les documents ayant valeur juridique sont les 
arrêtés préfectoraux fixant les limites communales. 

Le chemin 103 se terminant au valat de l’aiguillon, et, arrivant à la parcelle CO385 sans 
servitude dont il est propriétaire, a été aménagé par sa famille d’un pont qu’il entretient et dont 
il a interdit l’accès par chaîne et cadenas. La parcelle étant privée, il estime que ce chemin 
n’appartient pas à la commune. 

 

Remarque du CE : 

. Concernant le chemin 103, je rappelle les points suivants : 

Nature juridique du chemin rural. 

Les chemins ruraux sont définis par l’article L161-1 du Code rural comme :« Des chemins 
appartenant aux communes, affectés à l’usage du public, qui n’ont pas été classés comme voies 
communales. » 

Ils appartiennent au domaine privé de la commune, mais sont ouverts à la circulation publique. 

Conséquence : Même s’ils traversent une parcelle cadastrée au nom d’un particulier, ils restent 
une propriété communale dès lors qu’ils sont identifiés comme chemin rural. 

Le propriétaire privé ne peut pas fermer le chemin (il ne peut ni installer une barrière, ni clôture, 
ni cadenas), ni se l’approprier par simple tolérance même si la commune « laisse faire ». La 
prescription acquisitive est suspendue pendant la procédure d’inventaire (loi 3DS). 

Je préconise un rapprochement entre M FABRIGOULE et la commune pour trouver une 
solution satisfaisante sachant que les chemins ruraux (domaine privé communal) peuvent être 
aliénés (vendus) et sont prescriptibles selon les règles du droit commun. 
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Réponse de la mairie dans son mémoire concernant les chemins 103 et 110. 

 

 

 

 

Remarque du CE sur la réponse de la mairie. 

je prends acte de cette réponse concernant les chemins 103 et 110. Je note le projet de correction 
de mise à jour de la commune du chemin 101. 

  

2. Observation de M ROYER. EARN domaine de THAIS. 

Cette personne souhaite acquérir le chemin rural 54 qui se termine en impasse à partir du 
croisement avec le chemin 55 soit une longueur de 48 m. 

De même, concernant le chemin 56 actuellement inutilisable car en friche, il souhaite l’acquérir 
sur la partie finissant en impasse au travers de ses terres. 

Question du CE dans son PV de synthèse. 

Sur ces chemins 55 et 56, quelle est la position de la mairie. 

Réponse de la mairie dans son mémoire. 

 Mr Royer, chemins 54 et 56 
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S’il s’avère après vérification que ces chemins sont bien enclavés à l’intérieur des parcelles de 
Mr Royer, qu’elles ne desservent aucune autre propriété que la sienne, ni ne débouchent dans 
aucun autre chemin du fait de sa situation en impasse, la commune n’est pas défavorable à ce 
que Mr Royer lui fasse une demande de rachat, en prenant en outre les frais de bornage et de 
création de parcelle à sa charge. 

Ceci dit, la procédure devra respecter les conditions et modalités de cession précisées dans le 
mémoire. 

 

Remarque du CE sur la réponse de la mairie. 

Je prends note que la commune n’est pas défavorable à une demande de rachat sous conditions. 

  

3. observation de Mme MANGIN. 

Cette personne souhaite que les chemins ruraux restent affectés à l’usage du public, notamment 
les n° 3 ;6 ;9 au hameau de Suzon. Elle signale que le n° 6 nécessiterait un meilleur entretien 
pour permettre au public d’accéder aux aiguières ce qui éviterait les divagations dans les terrains 
privés et minimiserait le risque incendie et les chutes. 

Remarque du CE. 

Je reprends l’article L161-1 du Code rural précité confirmant que les chemins ruraux sont 
affectés à l’usage public. 

Concernant l’entretien du n°6, quid de son accessibilité ? 

Réponse de la mairie dans son mémoire. 

Par définition, les chemins ruraux faisant partie de la propriété privée de la commune, sont 
affectés à l’usage du public. 

En revanche, la commune n’a pas l’obligation, ni les moyens, d’entretenir ces chemins ruraux. 

Par ailleurs, concernant le chemin n° 6, nous rappelons que le chemin d’accès recommandé 
pour aller aux Aiguières est celui qui part de la route Bouquet / Navacelles, après le parking qui 
est mis à disposition, et que nous déconseillons justement fortement de monter vers Suzon pour 
y aller. 
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Remarque du CE sur la réponse de la mairie. 

je suggère à la mairie de persévérer dans l’entretien des chemins ruraux proche des hameaux. 

  

4.Observation de M DE MAGONDEAUX, 

 

Question du CE. dans son PV de synthèse.  

Pouvez-vous nous renseigner sur les données d’entrée du BE qui ont servi de base pour 
l’élaboration du tableau de recensement et des cartes. 

 Au cours de notre entretien, M DE MAGONDEAUX, a dessiné quatre chemins qui seraient 
manquants sur la carte. 
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Chemin 64 

 

Remarque du CE. Le chemin tracé manuellement en traits pointillés verts serait un 
prolongement du chemin rural 64. Pouvez-vous vérifier cette information et effectuer une mise 
à jour éventuelle.  

 Deux chemins à identifier. 
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Remarque du CE. Tel qu’il l’a signalé dans son observation hors permanence, pouvez-vous 
vérifier la nature des 2 chemins tracés manuellement en rouge et les rajouter à l’inventaire des 
chemins ruraux le cas échéant. 

Chemin dans le prolongement du « chemin du château » n° 66. 

 

Remarque du CE. Pouvez-vous vérifier la nature du chemin dans le prolongement du n°66 dit 
« chemin du château » tracé en rouge sur la carte et le rajouter à l’inventaire des chemins ruraux 
le cas échéant. 

Observations registre papier hors permanence. 
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Remarque du CE. 

Les remarques de M DE MAGONDEAUX mettent en évidence la nécessité de réaliser ce 
travail d’inventaire des chemins ruraux. 

il sera nécessaire de vérifier ces observations par l’autorité organisatrice et effectuer une mise 
à jour de la carte le cas échéant. 

 

Réponses de la mairie dans son mémoire. 

a-Chemins qui n’apparaissent pas sur la carte, sauf cas décrits ci-après : 

Concernant les remarques au sujet des chemins non répertoriés comme « chemins ruraux » mais 
qui existent bien sur le terrain, ce sont pour la plupart des sentiers qui passent sur des parcelles 
privées, et donc non des chemins ruraux. 

b-Chemin 64 : 

Le chemin 64, en tant que chemin rural, propriété privée de la commune, effectivement ne va 
pas jusqu’à la route 147A, mais s’arrête et donne dans deux parcelles privées. Le chemin qui 
les traverse est donc un chemin privé. 
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c-Chemin d’est en ouest de la colline de Picherol : 

Prolongement du chemin 89 vers le chemin 5 : ce tracé est en fait celui d’un valat, le valat de 
Cabassut. Il fait office de chemin quand il n’y a pas d’eau, mais ce n’est pas un chemin rural, 
c’est un valat. 

  

d-Chemin entre le Mas de Talain et le site de Picherol : 

C’est un sentier privé, car passant dans des parcelles privées. 
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e-Chemin 72 : 

Le chemin rural 72 se continue bien par un passage dans et au milieu de parcelles privées vers 
le Mas de Talain. 

 

f-Chemin manquant près du chemin 60 : Idem cas a. 

 

g-Prolongement du chemin 66 

Prolongement du chemin rural 66 sur parcelle communale et donnant dans la DFCI 28 = c’est 
bien un chemin rural dont il manque une partie sur la carte, qui sera corrigée. 

Proposition : corriger cette portion manquante du Chemin 66 sur la carte finale 

 

 

Remarques du CE sur les réponses (a à g) du mémoire concernant ces observations. 

Je note une bonne analyse de ces observations et la prise en compte de celles-ci pour la mise à 
jour de ‘l’inventaire. J’ai bien noté aussi dans votre préambule , que la source des données 
d’entrées est l’inventaire existant dans les archives de la mairie depuis 1977. 
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  

5. Observation hors permanence de Mme Florence SAINT-PAUL. 

 

Remarque du CE : Comme évoqué précédemment, cet avis confirme la nécessité de réaliser 
cet inventaire engagé par la commune en rajoutant la colonne « état du chemin ». 

 

Réponses de la mairie dans son mémoire. 

Les rachats de certains chemins ruraux ou partie de chemins ruraux à la commune sont possibles  

-Si les chemins sont enclavés entre les parcelles d’un même propriétaire 

-S’ils ne mènent à aucune autre propriété que la sienne, ni ne donnent dans aucun autre chemin 

-S’il est possible de prouver qu’ils ne sont plus affectés à la circulation du public 

-Si le propriétaire en fait la demande à la mairie, 

-S’il prend en plus du coût du foncier les frais de bornage et de création de parcelle à sa charge 

-Si le Conseil Municipal en valide la demande par une délibération, après bien sûr que les 
conditions et modalités de cession détaillées au chapitre /10 de ce document aient été respectées. 

Remarques du CE sur cette réponse du mémoire. Dont acte. 

  
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6.Observation hors permanence de M Serge PERLES. 

 

Remarque du CE. Ce recensement concerne les chemins ruraux et non les communaux. Je 
demande à l’autorité organisatrice de vérifier la nature du chemin en question et procéder à la 
mise à jour de l’inventaire le cas échéant. 

Réponse de la mairie dans son mémoire. 

Mr Perles nous signale l’oubli l’un chemin rural qui a été racheté par la commune en 2017 à 
Mme G. Dussaud : il a raison, ce chemin rural a été oublié mais fait bien partie dorénavant des 
chemins ruraux de la commune. 

Proposition : rajouter ce chemin à la nouvelle classification des chemins ruraux, avec le 
numéro 202. 

 

Remarques du CE sur cette réponse du mémoire. Dont acte. 

  

Question du CE à l’autorité organisatrice. 

1.Le tableau de recensement des chemins ne donne pas l’indication de leur état d’entretien ou 
sa fonctionnalité. Avez-vous prévu d’actualiser ce tableau en rajoutant une colonne qui précise 
leur état et s’ils sont praticables ? 

Réponse de la mairie dans son mémoire. 

A la fin de l’enquête publique, nous publierons la description des chemins ruraux corrigée, qui 
contiendra une colonne supplémentaire, qui donnera ces indications : l’accessibilité ou la non-
accessibilité 

Remarque du CE sur cette réponse du mémoire. Dont acte. 
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  

Question du CE à l’autorité organisatrice. 

2.Afin d’éclairer l’analyse de la faisabilité du projet, je souhaiterais savoir si la commune a 
prévu dans son budget ou par une inscription spécifique, les crédits nécessaires à la remise en 
état des chemins ruraux identifiés lors de ce recensement. Cette précision permettrait de vérifier 
que les moyens financiers sont anticipés et que la réalisation des travaux envisagés ne risque 
pas d’être compromise faute de ressources. 

Réponse de la mairie dans son mémoire. 

La commune n’a pas l’obligation, ni les moyens, d’entretenir ces chemins ruraux. Il n’y a donc 
pas de budget consacré à cet entretien. Seuls certains chemins ruraux, parmi les plus utilisés et 
proches hameaux, sont entretenus annuellement par l’employé communal dans la mesure de ses 
disponibilités (temps partiel). 

Remarque du CE sur cette réponse du mémoire. Dont acte. 

  

Dans son mémoire la mairie précise : 

 Conditions et modalités de cession de tout ou partie de certains chemins ruraux 

« Il faut déjà savoir que les chemins ruraux appartiennent au domaine privé de la commune du 
fait de l’article L.161-1 du code rural : « Les chemins ruraux sont les chemins appartenant aux 
communes, affectés à l’usage du public, qui n’ont pas été classés comme voies communales. 
Ils font partie du domaine privé de la commune. » 

Les chemins ruraux peuvent être cédés, notamment aux propriétaires riverains, à condition 
qu’ils cessent d’être affectés à l’usage du public et dans le respect des règles de procédure posés 
par l’article L.161-10 du code rural. (…) 

Pour pouvoir être cédé le chemin rural doit donc faire objet d’une procédure de désaffection. 
C’est au terme de cette procédure que le chemin n’est plus affecté à l’usage du public. Suite à 
cette désaffection, la délibération du conseil municipal portant aliénation du chemin rural doit 
être précédée d’une enquête publique. Cette procédure est décrite aux articles R-141-4 à R-141-
9 du code de la voirie routière. Cette enquête publique est réalisée afin de démontrer que le 
chemin a bien perdu son affectation. Afin de procéder à cette enquête publique, le maire désigne 
par arrêté un commissaire enquêteur. Cet arrêté devra préciser l’objet de la requête, la date à 
laquelle celle-ci sera accessible (ouverte), ainsi que les heures et le lieu où le public pourra 
consulter le dossier et formuler ses observations. La durée de l’enquête est fixée à 15 jours. 

L’arrêté doit être publié par voie d’affichage et éventuellement par tout autre procédé (ex : 
insertion dans presse locale), 15 jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et pendant toute 
la durée de celle-ci. L’arrêté doit également être affiché aux extrémités du chemin faisant l’objet 
du projet d’aliénation. 

Les observations du public seront enregistrées dans un registre d’enquête élaboré à cet effet. A 
la fin de l'enquête, le registre est clos et signé par le commissaire enquêteur. Ce dernier le 
transmet au maire dans un délai d’un mois avec le dossier, accompagné de ses conclusions. » 
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(Ref : https://www.oise.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Collectivites-territoriales/Urbanisme-et-
affaires-foncieres/La-procedure-d-alienation-cession-d-un-chemin-rural) 

Selon les résultats de l’enquête publique, le Conseil Municipal devra enfin en valider la 
demande par une délibération actant leur désaffection de l’usage du public, et donc la possibilité 
de leur cession. 

 

6. BILAN DE L’ENQUETE. 
 

Cette enquête s’est très bien passée, les conditions de réception du public étaient excellentes. 
L’information de l’ouverture de l’enquête a été largement diffusée à la population au travers 
des journaux, de la campagne d’affichage de l’avis, de l’appli ILLIWAP et du site de la 
commune. 

Par l’implication des habitants, l’enquête a permis de compléter et vérifier la nature des chemins 
ruraux de la commune. 

Après avoir étudié le dossier, pris en compte les observations du public, je dispose de 
suffisamment d’informations pour rédiger mes conclusions motivées et un avis sur le 
projet concernant la mise à jour de l’inventaire des chemins ruraux de la commune de 
Bouquet. 

 

Le 19 décembre 2025 

Hervé VIGNOLES 

Commissaire enquêteur. 
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7. ANNEXES  

7.1 Annexe 1. arrêté municipal référencé : 2025-015 du 20/10/ 2025.1/2 
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Annexe 1. arrêté municipal référencé : 2025-015 du 20/10/ 2025.2/2 
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7.2  Annexe 2. 1° parution LE REVEIL DU MIDI le 31 octobre 2025. 
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7.3 Annexe 3. 1° parution CEVENNES MAGAZINES le 25 octobre 2025. 
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7.4 Annexe 4. 2° parution LE REVEIL DU MIDI le 21 novembre 2025. 
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7.5 Annexe 5. 2°parution CEVENNES MAGAZINE. Le 22 novembre 2025. 
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7.6 Annexe 6. Procès-verbal de synthèse des observations. 1/11 
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Annexe 6. Procès-verbal de synthèse des observaƟons. 2/11. 
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Annexe 6. Procès-verbal de synthèse des observaƟons. 3/11. 
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Annexe 6. Procès-verbal de synthèse des observaƟons. 4/11. 
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Annexe 6. Procès-verbal de synthèse des observaƟons. 5/11. 
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Annexe 6. Procès-verbal de synthèse des observaƟons. 6/11. 
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Annexe 6. Procès-verbal de synthèse des observaƟons. 7/11. 
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Annexe 6. Procès-verbal de synthèse des observaƟons. 8/11. 
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Annexe 6. Procès-verbal de synthèse des observaƟons. 9/11. 
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Annexe 6. Procès-verbal de synthèse des observaƟons. 10/11. 
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Annexe 6. Procès-verbal de synthèse des observaƟons. 11/11. 
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7.7  Annexe 7. Mémoire de réponses.1/6 
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Annexe 7. Mémoire de réponses.2/6 
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Annexe 7. Mémoire de réponses.3/6 
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Annexe 7. Mémoire de réponses.4/6 
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Annexe 7. Mémoire de réponses.5/6 
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Annexe 7. Mémoire de réponses.6/6 

 

 

 

 

 


